
20 km
      100 m

 5h15
Difficile

• Balisage : vert

• Départ : parking de la 
piscine de Précigné

    PRécigné  
> Autour de Saint-Ménelé

Pilotée par le Conseil général de la Sarthe, la CDESI (commission des 
sports de nature) a sélectionné ce circuit pour ses qualités

www.sarthe.com

Au cœur du Maine Angevin, votre randonnée 
sera jalonnée de châteaux, manoirs ou chapelles, 
remarquable témoignage d’un patrimoine bâti chargé d’histoire.

Intérêts touristiques
• Château de Bois-Dauphin XIXe

• Eglise XIIIe

• Chapelle Saint-Ménelé XIIe

• Mairie XVe

• Manoir de Vaugaillard XVe

• Moulin de la Vairie XVIIIe

Recommandations, 
bonnes pratiques
Prévoir des chaussures et un ravitaillement 
adaptés
Pour le respect de l’environnement, ne pas 
s’écarter du sentier

conseil général - cDESi
Hôtel du Département

Place A. Briand
72072 Le Mans Cedex 9

www.sportsdenature.sarthe.com

Sarthe Développement
31 rue Edgar Brandt

ZA Monthéard
72000 Le Mans

Tél. : 02 43 40 22 50
www.tourisme-en-sarthe.com

comité Départemental de Randonnée Pédestre
Maison départementale des Sports

29 boulevard Saint Michel
72000 Le Mans

Tél. : 02 52 19 21 35
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  Du parking de la piscine, emprunter à 
droite (prudence !) la route de la Roche Davy 
(château de Bois-Dauphin) puis tourner à 
gauche par les Vaillanderies. Suivre la D 53 à 
droite, passer la Cocheterie.

 Emprunter à droite le chemin de la 
Poterie puis prendre le chemin de terre vers 
Bel-Air.

 A l’intersection, virer à droite en direction 
des Sapins.

 Suivre la route à gauche, et aussitôt, 
emprunter le chemin forestier à gauche 
vers l’Orée du Bois. Tourner à gauche et 
poursuivre en direction de la Fontaine. 
Traverser la D 53, bifurquer à gauche puis à 
droite. Au bout, tourner à droite et arriver au 
Genetay.

 A la fourche, continuer en face sur le 
chemin enherbé, franchir la Voutonne et 
suivre la D 18 à gauche.

 Prendre à droite la route du Bourg 
Guichard et après la Havarderie, tourner à 
droite (vue sur la chapelle Saint-Ménelé). 
Prendre la route à gauche vers la Tasserie 
jusqu’au croisement du Plessis-Rolland, puis 
la route à droite sur 400 m.

 S’engager sur le chemin herbeux à droite.

 A l’intersection, continuer tout droit.

 Poursuivre vers la Bodinière, emprunter 
sur 50 m le chemin goudronné à gauche 
puis virer de nouveau à gauche pour 
rejoindre le Clos Faubin. Poursuivre tout 
droit, passer l’Erable et tourner à gauche.

 Virer à droite pour revenir au point 7.

 Continuer tout droit, emprunter la D 134 
à gauche, passer les Epinays et, à la fourche 
(calvaire), suivre la rue de la Trécherie à 
gauche. Poursuivre par les rues Saint-
Ménelé, de Morannes et de Berlin. Franchir 
La Voutonne puis tourner à droite pour 
regagner le point de départ.
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